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Annexe 1

Méthodologie de la rédaction
du présent rapport

La composition du groupe d’experts chargé d’établir les recommandations sur la prise
en charge des personnes infectées par le VIH sous la direction du Pr Patrick Yeni et sous
l’égide de la Direction générale de la santé est définie par arrêté (à paraître).
• Le groupe d’experts s’est réuni de janvier 2008 à juin 2008 en séances plénières,

d’une part, et sous forme de sous-groupes thématiques, d’autre part. Les séances plénières
(7 réunions + 1 séminaire + 6 journées pour le groupe de relecture) se sont déroulées au
siège de l’ANRS, au ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie asso-
ciative, dans les locaux des CHU Necker-Enfants Malades et Pitié-Salpêtrière à Paris.
Le plan, la méthodologie et le calendrier prévisionnel de travail ont été définis au cours

de la première séance plénière.
La rédaction d’un chapitre est travaillée en sous-groupe puis, après diffusion à tous les

experts, discutée en séances plénières. Plusieurs séances plénières et réunions de travail
par chapitre sont nécessaires pour aboutir aux recommandations finales.
L’argumentaire et le rationnel des recommandations sont tirés de l’analyse de la littéra-

ture et des résultats des essais cliniques que ceux-ci soient publiés ou qu’ils aient été com-
muniqués sous forme d’abstract ou de communication orale au cours de grands congrès
internationaux.
Les recommandations sont assorties de gradations (A à C) et de niveaux de preuve (I

à III) (voir p. 3).
• La publication du présent ouvrage est assurée gracieusement par les éditions Flam-

marion. Mille cinq cent exemplaires sont remis au ministère de la Santé qui en assure la
diffusion auprès de l’administration centrale, de l’ARH, des services déconcentrés (DRASS,
DDASS), des partenaires impliqués et de toute personne qui en fait la demande dans la
limite des stocks disponibles.
Il est également consultable en ligne sur le site internet du ministère de la Santé.
La diffusion du rapport est par ailleurs assurée par l’industrie pharmaceutique auprès

des professionnels de santé et des associations concernées.
• Le financement de la logistique nécessaire à la rédaction du rapport 2008 a été assuré

par la DGS et par l’ANRS. Aucune rémunération n’a été perçue sous quelque forme que
ce soit.
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Annexe 2

Déclaration de conflits
d’intérêt des membres
du groupe d’experts
pour 2006-2008

Pr P. YENI
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : oui (Abbott, Merck, Tibotec, Gilead, Pfizer, Bristol-Myers-Squibb).
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : oui (Bristol-Myers-Squibb, Roche, GSK).
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

M. F. BARBIER
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique ; oui (Abbott).
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Pr S. BLANCHE
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : non.
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Dr F. BOURDILLON
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : non.
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Pr M. BOURLIÈRE
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : oui (Schering-Plough, Roche, Gilead, Bristol-Myers-Squibb).
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : oui (Bristol-Myers-Squibb, Gilead, Pharmasset, Roche, Vertex, Tibotec, Schering-
Plough, Valeant, Human Genome).
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.
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Pr F. BRUN-VÉZINET
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : non.
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Dr K. CHEMLAL
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : non.
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Pr G. CHÈNE
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : non.
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Mme D. COSTAGLIOLA
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : oui (GSK).
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Pr C. GOUJARD
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : non.
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Pr B. HOEN
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : oui (Tibotec).
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Pr C. KATLAMA
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : oui (Roche, Bristol-Myers-Squibb, Tibotec, Gilead, Merck, Pfizer).
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : oui (Tibotec, Boehringer-Ingelheim, Gilead).
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Mme M. L’HÉNAFF
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : non.
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.
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Pr S. MATHERON
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : oui (Boehringer-Ingelheim, Abbott, Gilead).
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Pr J.-M. MOLINA
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : oui (Abbott, Gilead, Tibotec, Bristol-Myers-Squibb, Pfizer, GSK).
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : oui (Bristol-Myers-Squibb, Tibotec, GSK).
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Dr N. MORGENSZTEJN
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : non.
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Pr P. MORLAT
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : oui (Boehringer-Ingelheim, GSK, Abbott).
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Dr A. PARIENTE-KHAYAT
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : non.
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Pr F. RAFFI
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : oui (Abbott, Boehringer-Ingelheim, Gilead, GSK, MSD, Pfizer,
Roche, Tibotec).
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : oui (Boehringer-Ingelheim, Pfizer, Roche).
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Pr J. REYNES
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : Oui (Abbott, Bristol-Myers-Squibb, GSK, Merck, Pfizer, Tibotec).
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : oui (Abbott, Gilead, Merck, Pfizer, Roche, Schering-Plough).
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Pr C. ROUZIOUX
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : oui (Boehringher-Ingelheim).
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.
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Pr W. ROZENBAUM
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : non
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : oui (Boerhinger-Ingelheim, AiCuris GmbH & Co).
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Dr P. THIBAUT
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : non.
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : non.
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.

Pr Y. YAZDANPANAH
– Consultant ou membre d’un conseil scientifique national ou international d’un labora-

toire pharmaceutique : oui (Roche, Boehringer-Ingelheim, Pfizer, GSK, Bristol-Myers-
Squibb).
– Investigateur principal national ou international d’un essai de l’industrie pharmaceuti-

que : oui (Tibotec).
– Parts sociales ou actions détenues dans les laboratoires cotés ou non cotés : aucune.


